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PROGRAMME BILAN D’ORIENTATION 

 

 

OBJECTIF Le Bilan d’Orientation permet : 

• De définir les intérêts, d’analyser les motivations, de faire ressortir les traits de 
personnalité, d’identifier les valeurs et d’évaluer les aptitudes du bénéficiaire  

• Passer une batterie de tests psychologiques pour évaluer les potentialités, les 
ressources et également les éventuels freins et axes d’amélioration 

• Accompagner le bénéficiaire dans une projection dans l’avenir, donner du sens aux 
apprentissages 

• Aider le bénéficiaire à cibler un secteur, et éventuellement un ou des métiers, et ainsi 
un ou des parcours de formation tout en tenant compte de ses potentialités et des 
possibilités de débouchés 

• Veiller à guider le bénéficiaire à aller vers un parcours réaliste et réalisable 
 

PUBLIC 
CONCERNE 

 

• Toute personne souhaitant adhérer à la prestation à partir de 15 ans  
 

DUREE La durée d’un bilan d’orientation est de 7 heures - dont 3 heures en moyenne de face à face 
individuel avec le psychologue, spécialisée en psychologie du travail et en ressources humaines, 
un temps de passation de tests et un temps de recherches personnelles - réparties sur une 
période allant de 3 à 6 semaines 

CONTENU Le bilan d’orientation comprend 3 étapes sous la conduite du prestataire. Le temps consacré à 
chaque phase est variable selon les actions conduites pour répondre au besoin de la personne 

Un entretien initial entre le bénéficiaire et le psychologue – durée 1 heure environ – pour :  

• Analyser la demande et les besoins du bénéficiaire (pour les mineurs, présence des 
parents requise en début de consultation)  

• Confirmer sa libre adhésion pour réaliser la prestation de bilan d’orientation 

• Réaliser l’anamnèse personnelle et professionnelle (parcours scolaire, de formation, 
professionnel, extraprofessionnel)  

• De déterminer le format le plus adapté à la situation et les tests à mobiliser 

• Définir conjointement les modalités de déroulement du bilan 
 

Un temps de passation de tests psychotechniques – durée 4 heures environ – à distance : 

• Test d’intérêts professionnels et de motivation 
• Inventaires de personnalité 

• Test d’aptitudes 

• Les valeurs 
 
Un entretien entre le bénéficiaire et le psychologue – durée environ 1h00, dit de restitution 
des tests, d’accompagnement à la réflexion et à l’exploration des possibles : 

• S’approprier les résultats détaillés des tests (pour les mineurs, présence des parents 
requise en fin de consultation)  

• Recenser les conditions et moyens favorisant la réalisation du ou des orientations 
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• Prévoir un temps d’analyse Parcours Sup : spécialités, options, lycées, écoles, prépas, 
universités… 

 
Un temps de recherche et d’enquête personnelle est essentiel à cette phase du bilan : 

• Sites internet spécialisés 

• Paddlet Orientation 
• Salons, portes ouvertes 

• Enquêtes Métiers 
 
Un entretien de conclusion entre le bénéficiaire et le psychologue – durée entre 1h environ : 

• Faire un point sur les recherches effectuées par le bénéficiaire et sur ses réflexions 

• Donner les clefs au bénéficiaire pour être acteur de son positionnement scolaire, de 
formation et/ou professionnel 

• Remettre au bénéficiaire les résultats contenus dans un document de synthèse.  
• Les résultats du bilan sont la seule propriété du bénéficiaire 

METHODOLOGIE - Entretiens semi-directifs s’appuyant sur les principes de l’écoute active de Carl Rogers et 
sur les techniques d'explicitation de P. Vermersch 

- Support papier et/ou informatisé = Trame guidée individualisée servant de base à 
l’amorce de la réflexion, aux échanges entre bénéficiaire et prestataire, à la formalisation 

- Outils validés scientifiquement dont l’utilisation est réservée, entre autres, aux 

psychologues : Inventaire de personnalité BB5 (de 15 à 17 ans) ou NEO-PI-3 à partir de 
18 ans, tests d’intérêts MOTIVA, Evaluation des aptitudes – capacités d’apprentissage : 
DAT, et tout autres tests apparaissant pertinent et utile, de manière individualisée 

- Plateforme MOTIVA Orientation et Métiers : consultation de sites Internet d’orientation, 
formation, sélectionnés et actualisés selon leur pertinence 

- Trame d’enquête métiers de terrain  
- Plateforme Digiforma accessible en continu et permettant l’accès à tous les supports 

MISE EN ŒUVRE 
DU BILAN  

Le bilan d’orientation ne peut être réalisé qu’avec le consentement éclairé de la personne. 
Après le premier entretien réalisé, une proposition de devis contenant les CGV, ce programme et 
un planning prévisionnel sont transmis au bénéficiaire. Il dispose d’un délai de 14 jours pour 
retourner les éléments signés. 
Le Cabinet SynaPsy s’engage à pouvoir proposer la mise en œuvre du bilan d’orientation dans un 
délai maximum de 4 semaines après le premier rendez-vous.  
 

SUIVI ET 
EVALUATION 

- Questionnaire d’évaluation de fin de bilan pour évaluation à chaud 
- Questionnaire d’évaluation à 6 mois post-bilan transmis par voie dématérialisée au 

bénéficiaire  

INTERVENANTS Selon les disponibilités et les compétences à mobiliser pour accompagner la personne, le Cabinet 
SynaPsy pourra faire intervenir individuellement ou en binôme les intervenants suivants :  

• Alexandra BEN HAÏM (Psychologue du travail) 

• Giannella SESSAREGO (Psychologue du travail) 

• Autre intervenant psychologue ou coach professionnel certifié (Sur présentation CV) 

TARIF 480 € TTC par jeune accompagné (possibilité de payer en 4 fois sans frais : 4 x 120 euros) 

560 € TTC par adulte accompagné (possibilité de payer en 4 fois sans frais : 4 x 140 euros) 
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